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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA CORRÈZE 

Préfecture 
Direction des relations avec les collectivités locales 

Bureau de l'urbanisme et du cadre de vie 

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectorai d'autorisation d'exploiter 
une usine de fabrication d'aliments pour bétail 

Société DFP NUTRALIANCE 
au lieu-dit « Le Claud » 19140 - SAINT-YBARD 

Le préfet de la Corrèze, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

Vu la directive n°2010/75/0E du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte), 

Vu le code de l'environnement, parties législative et régiementaire, 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée à l'article R. 511-9 
du code de l'environnement, 

Vu les décrets n°2010-146 du 16 février 2010 et n°2013-1205 du 14 décembre 2013 modifiant le décret 
n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de 
PÉtat dans les régions et départements, 

Vu l'arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par 
certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation sous la 

rubrique n° 2260 « Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, 

granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et 
de tous produits organiques naturels » ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
instailations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article 4 du n°2005-635 du 80 mai 2005 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de ta probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 

potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 octobre 2009 modifié relatif au contrôle des chaudières dont la puissance 
nominale est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatis ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 12 juillet 2011 fixant les seuils définis à l'article R.543-225 du code de l'environnement ; 

Vu farrêté ministériel du 2 mai 2013 relatif aux définitions, liste et critères de la directive 2010/75/UE du 
Parlement européen et du conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et 
réduction intégrées de la pollution) ; 
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Vu l'arrêté d'autorisation préfectoral du 4 novembre 1996, autorisant les Établissements DUMAS à exploiter 
au lieu-dit «Le Claud », sur la commune de SAINT-YBARD une unité de fabrication d'aliments pour 
animaux, 

Vu la demande présentée le 19 juillet 2012 complétée le 22 mai 2013 par la société DFP Nutraliance dont le 
siège social est situé au lieu dit «Le Claud» sur la commune de SAINT-YBARD en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une installation de fabrication d'aliments pour bétail d'une capacité maximale de 400 
tonnes/jour sur le territoire de la commune de Saint-Ybard à l'adresse « le Claud » : 

Vu le courrier de la société DFP Nutraliance en date du 1° octobre 2014 demandant l'augmentation de la 
capacité de production à 480 ti. 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu la décision en date du 5 août 2013 du président du tribunal administratif de Limoges portant désignation 
du commissaire-enquêteur ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 octobre 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour la 
période du 4 novembre 2013 au 6 décembre 2013 inclus, sur le territoire des communes de Salon-La-Tour, 
Condat-Sur-Ganaveix, Uzerche et Saint-Ybard ; 

Vu l'accomplissement des formalités d'affichage de l'avis du public réalisé dans ces communes de l'avis au 
public ; 

Vu la publication en date des 16 octobre, 18 octobre, 5 novembre et 8 novembre 2013 de cet avis dans deux 
journaux d'annonces légales locaux ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture de la Corrèze: 

Vu les avis émis par des délibérations des conseils municipaux des communes de Salon-La-Tour, Uzerche 
et Saint-Ybard ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, en application des articles R.512- 
19 à R.512-24 du code de l'environnement 

Vu l'avis en date du 5 février 2014 du CHSCT de la société DFP Nutraliance: 

Vu l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 18 septembre 2013 ; 

Vu la demande de déclassement de la voie communale formulée par la société DFP Nutraliance le 16 juin 
2014 ; 

Vu la proposition de la société DFP Nutraliance en date du 20 octobre 2014, pour disposer d'une retenue 
des eaux d'extinction d'incendie; 

Vu le porter à connaissance transmis à Monsieur le Maire de Saint-Ybard le 8 novembre 2014 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 14 octobre 2014 de l'inspection des installations classées; 

Vu l'avis en date du 4 novembre 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Vu le projet d'arrêté porté le 10 novembre 2014 à la connaissance du demandeur: 

Considérant que les installations exploitées par la société DFP Nutraliance sur le territoire de la commune 
de Saint-Ybard relèvent du régime de l'autorisation au titre de l'article L. 512-1 du livre V du titre 1er relatif 
aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Considérant que les activités exercées relatives à la fabrication d'aliments pour bétail sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts à protéger mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement susvisé et qu'il 
convient en conséquence de prévoir les mesures adaptées destinées à prévenir ou empêcher ses effets ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation 
ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 
le dossier de demande d'autorisation, notamment la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, 
permettent de limiter les inconvénients et dangers : 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral doivent tenir 
compte, d'une part, de l'efficacité des meilleures techniques disponibles et de leur économie, d'autre part, de 
la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la 
ressource en eau ; 
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Considérant que la société DFP Nutraliance est visée par la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 
susvisée et particulièrement par la rubrique n°3642 ; 

Considérant que le conseil municipal de Saint-Ybard dans sa délibération du 1° août 2014 a émis un avis 
défavorable à la demande de déclassement de la voie communale longeant les cellules de stockages et les 
bureaux de l'usine DFP; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant tiennent compte des résultats des consultations 
menées en application de l'article L.512-2 du code de l'environnement et sont de nature à prévenir les 
nuisances et les risques présentés par les installations: 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Le pétitionnaire entendu, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société DFP Nutraliance dont le siège social est situé à Saint-Ybard (19140) est autorisée, sous réserve 
du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
Saint-Ybard, au lieu-dit « Le Claud » , les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, délivré le 4 novembre 1996 à la société 
Établissements DUMAS sont abrogées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à 
enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 
arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

      

Rubrique |Alinéa| Régime Libellé de la rubrique (activité) Critère de classement Seuil | Volume [Unité 
A, DC, du {autorisé 
NC critère 

2260 1 A Broyage, concassage, criblage, |1. Traitement et transformation 300 480 t 
déchiquetage, ensachage, pulvérisation, |destinés à la fabrication de produits 

trituration, granulation, nettoyage, [alimentaires d'une capacité de 
tamisage, blutage, mélange, épluchage et|production de produits finis supérieure 
décortication des substances végétales et|à 300 tj 
de tous produits organiques naturels, y 
compris la fabrication d'aliments 
composés pour animaux, mais à 
l'exclusion des activités visées par les 
rubriques 2220, 2221, 2225, 2226.                   
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Rubrique | Alinéa! Régime Libellé de fa rubrique (activité) Critère de classement Seuit | Volume [Unité 
A, DC, du {autorisé 
NC critère 

1435 3 DC jStations-service : installations, ouvertesiLe volume annuel de carburantl 100 430 né 
où non au public, où les carburants sont|{liquides inflammables visés à la 

transférés de réservoirs de stockage fixesirubrique 1430 de la catégorie de 
dans les réservoirs à carburant delréférence (coefficient 1)} distribué 
véhicules à moteur, de bateaux oujétant: 
d'aéronefs. 3. Supérieur à 100 m3 mais inférieur 

ou égal à 3 500 ms: 

1412 2-b DC |Gaz inflammables liquéfiés (stockage eni2. La quantité totale susceptible d'être 6 9,6 t 
réservoirs manufacturés de), à l'exception [présente dans l'installation étant : 
de ceux visés explicitement par d'autresib} supérieure à 6 t, mais inférieure à 
rubriques de la nomenclature : 50t 
Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 
température telle que la pression absoiue 
de vapeur correspondante n'excède pas 
1,5 bar (stockages  réfrigérés ou 
cryogéniques) où sous pression quelle 
que soit la température 

1172 NC |Dangereux pour l'environnement -A., très/La quantité totale susceptible d'être 20 10 t 
toxiques pour les organismes aquatiques présente dans l'installation étant : 
(stockage et emploi de substances ouf3. Supérieure ou égale à 20 t mais 
préparations) telles que définies à lalinférieure à 100t 
rubrique 1000 à l'exclusion de celles 
visées nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques. 

1173 NC Dangereux pour l'environnement  -B-,|La quantité totaie susceptible d'être 100 60 t 
toxiques pour les organismes aquatiques |présente dans l'installation étant : 
(stockage et emploi de substances oul3. Supérieure où égale à 100 t mais 
préparations) telles que définies à lalinférieure à 200 t 
rubrique 1000 à l'exclusion de celles 
visées nominativement ou par famille par 
d'autres rubriques. 

1432 NC liquides inflammables (stockage enib) représentant une capacité 10 1,6 m 
réservoirs manufacturés de). équivalente totale supérieure à 10 ms 
2. stockage de liquides inflammables visésimais inférieure ou égale à 100 m3 
à la rubrique 1439 : 

1510 NC  fEntrepôts couverts (stockage de matières, [Pour des substances combustibles en] 500 400 t 
produits ou substances combustibles enlquantité supérieure à 500 t, le volume 
quantité supérieure à des entrepôts étant : 
600 t dans des) à l'exclusion des dépôts 
utilisés au stockage de catégories de 3. supérieur ou égal à 5 000 ms, mais 
matières, produits ou substances relevant linférieur à 50 000 ms 
par ailleurs de fa présente nomenclature, 
des bâtiments destinés exclusivement au 
remisage de véhicules à moteur et de leur 
remorque et des établissements recevant 
du public. 

2160 NC  ISilos et installations de stockage en vraciSi le volume total de stockage est, 5000 4480 ré 
de céréales, grains, produits alimentairesisupérieur à 5 000 ms, mais inférieur ou 
ou tout produit organique dégageant des|égal à 15 000 ms 
poussières inflammables, y compris les 

stockages sous tente ou structure 
gonflable, 

2910 A NC IA Lorsque  Flinstallation consommelSi la puissance thermique nominale del 2 1,368 | MW 
exclusivement, seuls ou en mélange, duilinstaitation est : 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés… 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure 
à 20 MW               

  

A (Autorisation) ou D (Déctaration) ou DC (déctæralion avec obligation de contrôle périodique prévu par l'articie L.512-11 du code de l'environnement ; cette obligation de contrête ne 
s'applique pas aux installations classées quand elles sont incluses dans un éleblissement qui comporte au moins une installalion soumise au régime de l'autorisation) NC : Non- 
classé 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou tes capacités maximales autorisées. 
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Les installations exploitées relèvent de la directive n°2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil du 
24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution). 
Au regard du classement IED, les installations sont classées selon le tableau ci-dessous : 

  

  

  
= Rubrique ED) 

N° it ntitulén      

; Correspondance. 
… | N°rubrique ICPE! 

  
3642 Traitement et transformation, à l'exclusion du seul 300t/ La capacité de production de l'usine 2260 

conditionnement des matières premières ci-après, est de 480 tjour 
qu'elles aient été ou non préalablement 
transformées, en vue de la fabrication de produits 

alimentaires ou d'aliments pour animaux issus: 
2. Uniquement de matières premières végétales, 
avec une capacité de production supérieure à 300 
tonnes de produits finis par jour ou 600 tonnes par 
jour lorsque l'installation fonctionne pendant une 
durée maximale de 90 jours consécutifs en un an             
  

ARTICLE 1.2.2. BREF 0E RÉFÉRENCE DE LA RUBRIQUE ED Er DOSSIER DE REEXAMEN 
Au sens de l'article R.515-61, la rubrique principale est la rubrique 3642 et les conclusions sur les meilleures 
techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles faisant référence au BREF « Food Drink 
and Milk Industrie (FDM) » de l'industrie agro-alimentaires et laitières. 

Conformément à l'article R.515-71 du code de l'environnement, l'exploitant adresse au préfet les 
informations nécessaires, mentionnées à l'article L.515-29, sous la forme d'un dossier de réexamen dont le 
contenu est décrit à l'article R.512-72 dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions 
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles susvisées. 
ARTICLE 1.2.8. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

  

      

Commune Parcelles Lieu-dit 
N°73-75-104-134-135-137-139-140 à 144-165-170 et 212 de la 

SAINT-YBARD section ZL (000ZL 01 sur le cadastre informatisé « CDIF »). Le Claud 
Superficie totale de 13 834 m?   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 
situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

La surface du site est répartie de la façon suivante : 

  

  

  

  

    

Affectation Surfaces 

Surface bâtie au sol (entrepôts, bureaux, locaux sanitaires et techniques) 4125 m° 

Terrain imperméabilisé (parking, voie de circulation) 8 709 m° 

Terrain naturel, espaces verts 1 000 m° 

Surface totale du terrain 13 834 n°     
  

L'établissement a pour activité la fabrication, le conditionnement et la livraison d'aliments pour animaux 
(bovins, ovins, caprins, porcins, volailles, lapins, chevaux et gibiers). L'activité de fabrication d'aliments pour 
bétail consiste à mélanger des matières végétales (blé, maïs, gluten, soja, tournesol et colza...) avec des 

produits liquides (huile de colza, protéinal, mélasse) et d'autres éléments (oligoéléments, vitamines, sel, 
carbonate, phosphate et produits médicamenteux). L'unité de production permet de fabriquer de l'aliment 
sous forme granulé, bouchon, farine ou miette. 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

+ __24 silos de stockage de matières premières végétales et minérales, 
+ __3 réservoirs de stockage de matières premières liquides (huile), 

+ __3 cuves de stockage de gaz propane, 

*__un bâtiment formant unité de production des aliments et de stockage de produits finis : 

* une tour de fabrication, équipée d'un broyeur, 
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* une chaudière gaz pour la production de vapeur, 

+ 4 lignes de presses dont une en double granulation, avec des refroidisseurs 
aérothermiques, 

* des automatismes de dernière génération, 

*___une ligne de transformation des céréales (concassage, aplatissement), 

*__ des lignes d'ensachage automatiques (en sacs de 10 kg, 25 kg ainsi qu'en « big-bags »), 

* un local dédié au stockage des produits médicamenteux. 

+3 ponts de chargement vrac avec 68 cellules produits finis, 

* un bâtiment de stockage de produits finis, avec une cuve aérienne de 40 m3 de gazole et un 
distributeur de carburant 

*__un bâtiment administratif, 
*__une flotte de camions. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. IMPLANTATION ET ISOLEMENT DU SITE 

L'exploitation des installations doit être compatible avec les autres activités et occupations du sol 
environnantes. 
Toute modification apportée au voisinage des installations de nature à entraîner un changement notable des 
éléments du dossier de demande d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du 
préfet avec tous les éléments d'appréciation en application de l'article R.512-33 du code de 
l'environnement . 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.7.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 
portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MIsE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R.512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
En cas de modification substantielle, le préfet invitera l'exploitant à déposer une nouvelle demande 
d'autorisation. Une modification est considérée comme substantielle, outre les cas où sont atteints des seuils 
quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé des installations classées, dès lors qu'elle est 
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de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles 
L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7,4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois 
qui suit la prise en charge de l'exploitant. Cette déclaration mentionne, s’il s'agit d'une personne physique, 
les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s’il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou 
Sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la 
déclaration. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R.512-39-1 du code de l'environnement, pour l'application des 
articles R. 512-39-2 à R. 512-39-4, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 
Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit satisfaire 
aux prescriptions des articles L. 512-6-1 et R. 512-39-1 à R. 512-39-4 du code de l’environnement. Il notifie 
au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. L'exploitant informe également le propriétaire 
du terrain et le maire de la commune de Saint-Ybard. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

*__ l'évacuation des produits dangereux et 
* des déchets présents sur le site ; de plus, les cuves ayant contenu des produits susceptibles de 

polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nettoyées, dégazées et 
le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon elles sont neutralisées par 
remplissage avec un solide inerte. Le produit utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface 
de la paroi interne et possède une résistance à terme suffisante pour empêcher l'affaissement du sol 
en surface. 

*__ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

*__ la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

*__ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé conformément au premier alinéa du présent article, aux dispositions du code de l'environnement 
applicables à la date de cessation d'activité des installations et prenant en compte tant les dispositions de la 
section 1 du livre V du titre | du chapitre Il de code de l'environnement, que celles de la section 8 du chapitre 
V du même titre et du même livre. 
À cet effet, l'exploitant mettra a minima en œuvre les mesures suivantes : 

+ les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 
+ les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 

polluées en cas de besoin la surveillance à exercer, 
+ les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnées, le cas échéant, de propositions de mise en œuvre de servitudes ou des restrictions 
d'usage, 

* es sols et/ou les eaux souterraines feront si nécessaire l'objet d’un traitement pour les dépolluer. 
Au cas où la personne juridique de l'exploitant devrait faire l'objet d'une procédure collective (soit d'un plan 
de sauvegarde en vue d'éviter la cessation de paiement, soit en cas de cessation de paiement, d'un 
redressement etfou d'une liquidation judiciaire), l'exploitant en informera le préfet sous 15 jours et 
communiquera notamment les coordonnées du mandataire judiciaire et/ou du liquidateur judiciaire. 

Article 1.7.6.1. Rapport de base 

Les activités de la société DFP Nutraliance relevant de la réglementation dite IED dans le cadre de son 
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classement sous la rubrique n°3642, celle-ci devra conformément à l'article L. 515-30 du code de 
l'environnement : 

+ soit élaborer le rapport de base selon la méthodologie proposée ; 
+ Soit justifier du fait que l'installation n'est pas redevable d'un rapport de base, en démontrant la non 
éligibilité aux critères explicités dans la suite du présent chapitre. L'exploitant devra alors exposer son 
analyse dans un mémoire justificatif qu'il transmet à l'inspection des installations classées. 

Le rapport de base est réalisé lorsque l'activité implique l'utilisation, la production ou le rejet de substances 
ou de mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) n° 1272/2008 du 16 
décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, et 

un risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l'exploitation. 
Ce rapport contient les informations nécessaires pour comparer l'état de pollution du sol et des eaux 
souterraines avec l'état du site d'exploitation lors de la mise à l'arrêt définitif de l'installation. 
Il comprend au minimum: 
a) Des informations relatives à l'utilisation actuelle et, si elles existent, aux utilisations précédentes du site; 
b) Les informations disponibles sur les mesures de pollution du sol et des eaux souterraines à l'époque de 

l'établissement du rapport ou, à défaut, de nouvelles mesures de cette pollution eu égard à l'éventualité 
d'une telle pollution par les substances ou mélanges dangereux. 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.8.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

- des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code 

de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur 
les équipements sous pression. 

- des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

- du décret n° 2009-648 du 09/06/2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est 
supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts et des arrêtés pris pour son application, 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Arricee 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 
- limiter le prélèvement et la consommation d'eau, 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après, 
- assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées, 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publique, l'agriculture, la 
protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, 
ainsi que pour là conservation des sites et des monuments, ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL : MESURES D'ÉVITEMENT, DE RÉDUCTION ET DE COMPENSATION DES IMPACTS 

L'exploitant met en œuvre les mesures nécessaires de manière à protéger les intérêts visés à l'article L.511- 
1 du code de l'environnement et en application des articles R. 515-58 et suivants du code de 
l'environnement. 

ARTICLE 2.1.3. CoNsiGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement 
les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
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dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 
L'exploitation se fait sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, 
spécialement formée aux caractéristiques de l'installation, aux questions de sécurité et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés 
dans l'installation. 
L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application des consignes 
d'exploitation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. 

ARTICLE 2,3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 

de propreté (peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2,4,1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1, DOCUMENTS TENUS À DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

-_ les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 

cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
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- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux stockés auquel est annexé un 
plan général des stockages, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la 
sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 
Les documents évoqués dans le dernier alinéa ci-dessus seront tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS DE SUIVI 

Les principaux documents de suivi de l'installation (contrôles à effectuer et documents à transmettre à 
l'inspection des installations classées) sont repris dans les articles ci-dessous. 

ARTICLE 2.7.1, CONTRÔLES À EFFECTUER 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 
Article 4.3.4 | Nettoyage des décanteur-séparateur Annuelle 

d'hydrocarbures 
Article 7.3.7 |Installations électriques Annuelle 
Article 7.3.9. | Détecteurs de gaz et détecteurs de fumées Semestrielle 
Article 7.2.4 | Extincteurs et moyens de lutte contre l'incendie Annuelle 
Article 8.1.15 | Protection contre la foudre Selon les dispositions de l'arrêté en 

vigueur 
Article 8.2.1 | Rendement et contrôle de la chaudière Tous les 2 ans 
Article 9.2.1. | Mesures des émissions atmosphérique Annuelle 
Article 9.2.3. | Mesures sur les rejets d'eaux résiduaires Annuelle 
Article 9.2.6 | Mesures des niveaux sonores Tous les 3 ans 
  

ARTICLE 2.7.2. DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant transmet à l'inspection ou à Monsieur le préfet les renseignements suivants. 

  

  

  

  

  

  

      

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 
Article 1.2.2|Un dossier de réexamen des meilleures | Dans les douze mois qui suivent la date 

techniques disponibles du BREF de l'industrie | de publication des décisions concernant 
agro-alimentaires et laitières. les conclusions sur les meilleures 

techniques disponibles 
Articles Dossier en cas de modifications apportées aux | Avant la réalisation des modifications 
1.7.1 - 1.7.2 | installations 
Article 1.7.5 | Déclaration de changement d'exploitant Dans le mois qui suit le changement 
Article 1.7.6 | Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation 

d'activité 
Déclaration d'accidents et d'incidents Dans les meilleurs délais 

Article 2.5.1 | Mesures prises pour éviter le renouvellement de | 15 jours 
l'accident         

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ArTicie 3.1.1. DisposiTioNs GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
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œuvre de technologies propres, des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la 

réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 
manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne 
pourront assurer pleinement leur fonction. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à 
permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3,1,2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 
et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne doivent êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. Oneurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

ARTICLE 3,1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 

démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 

poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 
satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. Dispositions GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 
ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
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l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie 
terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits 
ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canatisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 
repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 
emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 
mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions des 
normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
Les installations comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières (transport 
par tapis roulant, broyage, tri ou chargement de produits formant des poussières) sont équipées de 
dispositifs de captation et de traitement des poussières. 
Toutes précautions sont prises, lors du chargement ou du déchargement des produits, afin de limiter les 
émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

      

o ÿ 2 n 

nuit de Installations raccordées Pacte Combustible Autres caractéristiques 

4 Une chaudière 1366 kW Propane - 
2 Un broyeur 160 KW - Un filtre à manches 

3-4-5-6 4 ligne de presses 740 KW - 4 cyclofiltres     
  

ARTicLe 3.2.3, CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

Sans objet 

ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 Kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 
déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

-__ à une teneur en O; ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous. 

  

  

  

  

  

  

  

Conduit 1 : Conduit 2 : Conduits 3, 4*, 5, 6: 
en aval de la en aval du broyeur en aval des 4 presses 
chaudière et du filtre à manches et des cyclofiltres 

Paramètres Valeurs limites Valeurs limites Valeurs limites 
Concentration en O: 3% - - 
de référence 
Poussières (sèches) 5 mg/Nm3 20 mg/Nm3 (cf. BREF FDM) 20 mg/Nm3 (cf. BREF FDM) 
SO: 5 mg/Nm3 - = 
NOx (en équivalent NO:) 300 mg/Nm3 = - 
COT 50 mg/Nm* (cf. BREF FDM) 50 mg/Nm* (cf. BREF FDM)         
  * L'accès au conduit 4 devra être rendu accessible aux techniciens de mesure dans des conditions de sécurité 
optimales. 

Arnicre 3.2.5, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 

Le flux horaire des rejets poussières est inférieur à 1 kg/h pour l'ensemble des cyclofiltres. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
    

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la Nom de la masse d'eau ou de la commune du Prélèvement maximal 
ressource réseau annuel 

Réseau public Saint-Ybard — Forage de Montfumat 3 500 m°         
  

L'eau du réseau est utilisée sous forme de vapeur pour humidifier le grain dans les presses. 
L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Les niveaux de prélèvements prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de l'eau, en 
particulier dans les zones de répartition des eaux définies en application du décret n°2007-397 du 22 mars 
2007. 
Ils sont compatibles avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, et le schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Article 4.1.2.2. Limitation des consommations d'eau 

Les installations de prélèvement d'eau, quelle qu'en soit l'origine, doivent être équipées de dispositifs de 

mesures volumétriques totalisateurs. Ils doivent être relevés mensuellement et les résultats doivent être 
portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant doit 
rechercher, par tous les moyens possibles, notamment à l'occasion des remplacements des matériels et de 
réfection d'ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.3, ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE 

Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département de la Corrèze. 

Article 4.1.3.1. Mesures de réduction des prélèvements d'eau 

L'exploitant met en œuvre les mesures visant la réduction des prélèvements d'eau et/ou les mesures de 
limitation d'impact des rejets dans le milieu récepteur lors de la survenance d'une situation d'alerte ou d'une 
situation de crise. 

Article 4.1.3.2. Dépassement du seuil d'alerte 

Lors du dépassement du seuil d'alerte, les mesures suivantes doivent être mises en œuvre : 
- renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d'eau, 

- renforcement de la sensibilisation du personnel sur les risques liés à la manipulation de produits 

toxiques susceptibles d'entraîner une pollution des eaux, 

- interdiction de laver les véhicules de l'établissement, 

- interdiction de laver les abords des installations de production à l'eau claire, 

-__ report des opérations de maintenance régulières utilisatrices de la ressource en eau, 

- interdiction de pratiquer des exercices incendie utilisateurs d'un gros volume d’eau, 
Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité. 

Article 4.1.3.3. Dépassement du seuil de crise 

Lors du dépassement du seuil de crise, l'exploitant renforce les mesures déployées lors du dépassement du 
seuil d'alerte. 
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De plus, l'exploitant met en œuvre les mesures de réduction de consommation d'eau et les dispositifs de 
limitation de l'impact de ses rejets aqueux qui auront été proposés nonobstant d'autres mesures qui 
pourraient lui être demandées par le préfet. Ces mesures pourraient être mises en œuvre graduellement en 
fonction de la gravité de la situation. 

Article 4.1.3.4. Déclenchement d'une situation d'alerte ou d’une situation de crise 
L'exploitant accuse réception à l'inspection des installations classées de l'information de déclenchement 
d'une situation d'alerte d'une situation de crise par la préfecture et confirme la mise en œuvre des mesures 
prévues aux articles ci-dessus. 

Article 4.1.3.5. Bilan environnemental 

Un bilan environnemental sur l'application des mesures prises sera établi par l'exploitant après chaque arrêt 
de situation d'alerte. 
Il portera un volet quantitatif des réductions des prélèvements d'eau et/ou qualitatif des réductions d'impact 
des rejets et sera adressé à l'inspection des installations classées dans un délai de 1 mois. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DisposiTions GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1. ou non 
conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu) 

- les différents bassins ou fossés de confinement. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 

ARTICLE 4,2.4, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne. 
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Arricie 4.2.5, EAUX D'EXTINCTION D'INCENDIE 

Toutes mesures sont prises pour qu'en cas d'écoulement de matières dangereuses, notamment du fait de 

leur entraînement par des eaux d'extinction, celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute 
pollution des sols, des égouts, du ruisseau en sortie du site et du plan d'eau. 

En cas de sinistre, ces eaux d'extinction devront être confinées sur le site afin de contrôler leur qualité et de 
déterminer la filière d'élimination adéquate. 
Si ces eaux respectent les valeurs limites de l'article 4.3.9 du présent arrêté, elles pourront être évacuées 
conformément aux dispositions relatives aux eaux pluviales. 
Dans le cas où le contrôle de la qualité de ces eaux révèle la présence de polluants, elles devront alors être 
éliminées conformément aux prescriptions du chapitre 5.1. 

CHAPITRE 4.8 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'ensemble du process pour la fabrication d'aliments pour bétail ne produit aucun rejet d'eaux industrielles. 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux 
pluviales non susceptibles d'être poiluées. 

Les effluents sont répartis sur 3 réseaux distincts : 

- un réseau des eaux pluviales (EP) qui rassemble les eaux provenant des toitures : 

- un réseau des eaux usées (EU) qui rassemble les eaux de purges des chaudières, les eaux de 
ruissellement de l'aire de distribution de carburant et les eaux de ruissellement des voies de circulation ; 

- Un réseau des eaux usées sanitaires d'origine domestique (ED). 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner te bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines où vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. Le rejet direct des effluents susceptibles d'être pollués, au plan 
d'eau (étang) et au ruisseau, sans pré-traitement préalable (décanteur-dégrilleur) est interdit. 
Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. tls doivent être 
aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons. 

ARTICLE 4,3,3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveïtlées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibäité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage 
ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 
Les séparateurs d'hydrocarbures sont équipés d'un obturateur automatique et d'un filtre coalescent. Des 

consignes spécifiques comprennent leur surveillance régulière, le contrôle de leur bon fonctionnement, ainsi 
que les opérations d'entretien à mener. Des visites régulières sont prévues. 
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Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées (aire de distribution de carburant, voies de circulation et 
surfaces de chargement et déchargement}, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou 
plusieurs dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur, Ils sont nettoyés par une société 
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la 
vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. 
Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

Point de rejet vers le N°4 N°3 N°2 - N°4 N°6 N°5 N° 4 
milieu récepteur 

codifié par le présent EU EU EP EP EP ED 
arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales Eaux pluviales Eaux Eaux Eaux Eaux 
Eaux de Eaux de pluviales | pluviales | pluviales et | domestique 

ruissellement des | ruissellement des ruisselleme $ 
voies de circulation voies de nt 

et de l'aire de circulation 
distribution de Eaux de purge 

gazole des chaudières 

Traitement avant rejet Décanteur- Décanteur- Non Non Non Fosse 
déshuileur déshuileur toutes eaux 

Filtre à 
sable 

Exutoire du rejet Ruisseau Ruisseau Ruisseau Réseau Etang infiltration 
FRFRR512-1 FRFRR512-1 FRFRR512- | communa 

1 ]                 
  Les points de rejets ci-dessus sont reportés avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 4,3,6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception - rejet au milieu naturel 
Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents 
dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.3.6.2. Aménagement des points de prélèvements 
Sur les points de rejet d'effluents liquides N°1 et N°3 est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès 
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 

des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
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- température : < 30°C 
- PH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s'il y a neutralisation alcaline) 
- couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 

de mélange inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés 
avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU NATUREL 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies, sur effluents bruts non décantés et non filtrés. AU 
besoin, l'exploitant met en place un système de traitement adapté, ou fait évacuer tout ou partie des eaux 
résiduaires comme déchets. 
Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement permettant de 
respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut 
non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents. 

Référence des rejets vers le milieu récepteur : (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.5.) 
  

  

  

  

  

  

      

Paramètres Valeurs limites - Concentrations instantanées (mg/l) 
MES 100 mg/l 
DCO 300 mg/l 
DBO:s 100 mg/l 
HCT - Hydrocarbures totaux 5 mg/l 
N - Azote global 30 mg/l 
P -Phosphore 10 mg/l   
  

Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 
Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10% de la 
série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 
double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle pour les effluents aqueux. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

ARTICLE 4,3,10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3,11, Eaux PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

ARTICLE 4,3.12. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies à l'article 4.3.9.1 ci-dessus. 

TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

Une procédure interne à l'établissement organise la collecte, le tri, le stockage temporaire, le 
conditionnement, le transport et le mode d'élimination des déchets. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour : 

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, 
diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

Pace 17 0e 39



- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : la préparation en 

vue de la réutilisation - le recyclage - toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique — 
l'élimination. 
Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la 
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 
nécessaires à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement. 
Les déchets d'emballage industriels sont gérés dans les conditions des articles R.43-66 à R.543-72 du code 
de l’environnement. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans 

des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code 
de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R.543-137 à R.543-151 du 
code de l'environnement. 
Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R.543-195 à R.543-201 du code de l'environnement. 

ArTicce 5.1.3. GESTION DES BIODÉCHETS 

L'exploitant justifie de sa situation au regard des seuils définis par l'arrêté du 12 juillet 2011, sur la base de 
pesées ou de mesures volumétriques. La quantité de biodéchets produite est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'exploitant assure le tri à la source des biodéchets en vue de leur valorisation organique vers une filière 
de compostage ou le cas échéant de méthanisation. 

ARTICLE 5,1,4, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le 
sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution ou de nuisances (prévention d'un 

lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et 
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées. 
l'est interdit de stocker des déchets à l'intérieur de l'établissement sur une période anormalement longue au 
regard de la fréquence habituelle des enlèvements. La durée d'entreposage ne devra pas excéder : 1 an 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés aux articles 
L.511-1 et L.541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Le caractère ultime, au sens de l'article L 541-1-IIl du Code de l'Environnement, des déchets éliminés en 
centre d'enfouissement technique doit être justifié. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 
Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui 
ne sont pas des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 

des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement. 
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Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
l'article R. 541-45 du code de l'environnement. 
Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des article R.541-49 
à R.541-64 et R.541-79 du code de l'environnement, relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 

courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 
L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des 
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. DécHers PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants : 

  

  

Type de déchets | Codes des déchets Nature des déchets 
20 01 40 Ferrailles 

Déchets non 200101 Papiers — cartons en mélange 
dangereux 20 02 01 Biodéchets - déchets verts 

02 03 04 Rebut de fabrication 
18 02 08 Produits médicamenteux           

ARTICLE 5.1.9, JUSTIFICATIFS 

L'exploitant doit toujours être en mesure de justifier de la conformité de la filière d'élimination retenue pour 

chacun de ces déchets. Il doit en particulier conserver les justificatifs de prise ne charge de tous les déchets 
éliminés à l'extérieur de l'établissement et les présenter, à sa demande, à l'inspection des Installations 
Classées. 
Ces justificatifs sont notamment constitués des bordereaux de suivi des déchets pour les déchets industriels 
spéciaux, des factures ou bons d'enlèvement pour les déchets banals. 

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées, sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 à 
R.571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1, VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
réglementée. 
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  Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

Emergence admissible pour la 

période allant de 7h à 22h, sauf 
dimanches et jours fériés 

Emergence admissible pour la 
période allant de 22h à 7h, ainsi 

que dimanches et jours fériés 

  Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
6 dB(A) 4 dB(A) égal à 45 dB(A) 
    5 dB(A) 3 dB(A)     Supérieur à 45 dB(A) 
  

Au sens du présent arrêté, on appelle émergence la différence entre les niveaux de pression continus 
équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence de 
bruit généré par l'installation). 
Zones à émergence réglementée : 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de la déclaration, et 
leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) ; 

*__les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à 
la date de la déclaration ; 

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de la 
déclaration dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Pour les installations existantes, la date de la déclaration est remplacée, dans la définition ci-dessus des 
zones à émergence réglementée, par la date du présent arrêté. 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être à 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 6.2.2, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  
Période de jour allant de 7h à 22h, 

Périodes sauf dimanches et jours fériés que dimanches et jours fériés 
  

  Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

ARTICLE 6.2.3. TONALITÉ MARQUÉE 

Dans le cas où un bruit particulier de l'établissement viendrait à être à tonalité marquée, au sens du point 1.9 
de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée 
d'apparition ne pourrait excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des 
périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 
ARTICLE 6.3.1. ViBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
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Période de nuit allant de 22h à 7h, ainsi 

 



L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant la nature de ces risques 
(incendie, atmosphères explosives, émanations toxiques ou ensevelissement). 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que 
de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils 
existent. 
Les aires de manipulation, manutention et stockage des produits font partie de ce recensement. 

ARTICLE 7.1.2, EraT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de 

connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches 
de données de sécurité. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et 
le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 
de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de 
secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses, combustibles ou inflammables est limitée aux 
nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.1.3, PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la 
prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis 

des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Arricee 7.1.5. CONTRÔLE DES ACCÈS 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions sont prises afin que les personnes non 

autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, 

panneaux d'interdiction de pénétrer, procédures d'identification à respecter). L'installation est ceinte d'une 
clôture de 2 mètres de haut et les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture. 

ARTICLE 7.1.6. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Le libre accès dans l'établissement tel que défini à l'article 1.2.3 à des personnes tiers est interdit. 

ARTICLE 7.1.7. ETUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. A ce 
titre, l'exploitant transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les 

documents nécessaires à l'établissement de ce plan. 
L'exploitant définit dans une étude de dangers les mesures techniques et organisationnelles propres à 
réduire la probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité des effets et la gravité des conséquences des 
accidents potentiels. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 
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ARTICLE 7.1.8. RÈGLES D'IMPLANTATION 

Les installations nouvelles doivent être implantées à une distance d'au moins 10 mètres des limites de 
propriété. 
L'installation ne doit pas surmonter ni être surmontée de locaux habités par des tiers. 
Aucune nouvelle installation, stockage de gaz et de produits liquides ne doit être réalisée sur l'ensemble des 
surfaces du site ayant déjà été inondée. Les réservoirs de gaz existant sont installés sur une dalle béton, 
avec des fixations qui permettent de garantir la stabilité des cuves en cas d'inondation. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU 

Les locaux à risque incendie doivent présenter des caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
optimale. 
A ce titre, la chaufferie et le réservoir aérien de gazole de 40 m° sont situés dans un local exclusivement 
réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 
120. 

Dès la finalisation de l'installation du réservoir aérien de gazole de 40 m° et de sa mise en service, 
l'exploitant transmettra à l'inspection des installations classées le document de fin de travaux avec les 
justificatifs de construction des murs coupe-feu. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés sans limite de durée et tenus à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.2.1. Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte 
ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours 
et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne 
pour l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à 
l'installation, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins 
des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 
Chaque atelier doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Il est 
desservi, sur au moins une face, par une voie - engin ou par une voie - échelle si le plancher haut de 
l'installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 7.2.2.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
— largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
— rayon intérieur de giration : 11 m 
— hauteur libre : 3,50 m 

— résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.3. DÉSENFUMAGE 

Pour les futurs constructions ou dans le cadre de rénovations des bâtiments existant: 
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas 
d'incendie. 
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La 
Surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 
Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie 
utile comprise entre 1 et 6 m2 est prévue pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées 
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008. 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 
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Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par 
cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit 
par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, 
toutes dispositions doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée 
et de chaleur n'intervienne que postérieurement à l'opération d’extinction. 
Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du 

fonctionnement des dispositifs d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être 
inférieure à un mètre. 

Pour les bâtiments existants: 
Les toitures disposent de plaques éclairantes en polycarbonate dont la superficie utile de DENFC est 
comprise entre 1 et 6 m2 pour 250 m? de superficie projetée de toiture. 

ARTICLE 7.2.4, MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description 
des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 

- deux systèmes d'extinction automatique fonctionnant au gaz CO2 sont présents au niveau de chaque 
local électrique de la tour de fabrication; 

-__ d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures et 

dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et 
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles 
avec les matières stockées. 

- de deux robinets d'incendie armés (R.I.A) situés dans la partie usine; 
- les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la 

température de l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification 
périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux 
référentiels en vigueur. 

- d'une réserve d'eau constituée par l'étang, capable de fournir 480m3 sur deux heures, 

- de 2 colonnes d'aspiration d'eau installées à demeure sur le plan d'eau dont les caractéristiques ont été 

définies et réceptionnées par le service d'incendie et de secours, 

- d'une aire de stationnement matérialisée au sol réservée aux véhicules d'incendie, 

- d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement ; 
- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- d'un système interne d'alerte incendie. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés, facilement accessibles et vérifiés au moins une fois 

par an. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 
par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 
L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Article 7.2.4.1. Autorisation d'utilisation du plan d'eau 

La société DFP Nutraliance devra s'assurer, par le biais d'une convention signée, de disposer auprès du 
propriétaire du plan d'eau « étang », d'une autorisation permanente et pérenne afin de pouvoir utiliser cette 
ressource d'eau et de garantir sa disponibilité. 

ARTICLE 7.2.5, CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION - PLAN DE SECOURS 

L'exploitant établit un plan de secours qui définit les mesures d'organisation, les méthodes d'intervention et 
les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 

l'environnement. Il en assure la mise à jour permanente, et en particulier, à chaque modification de 

l'installation, à chaque modification de l’organisation, à la suite de mouvements de personnel susceptibles 

d'intervenir dans le cadre de l'application de ce plan d'intervention et en tout état de cause, au moins une 
fois par an. 
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Ce plan de secours doit être facilement compréhensible. Il doit contenir a minima : 
-__ les actions à entreprendre dès le début du sinistre et la dénomination des agents devant engager ces 
actions, 
- les dispositifs (Vannes de coupure) à mettre en œuvre pour retenir les eaux d'incendie, 
- Pour chaque scénario d'accident, les actions à engager pour gérer le sinistre, 
-_ les principaux numéros d'appels, 
- des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 

- les zones à risques particuliers (zones où une atmosphère explosive peut apparaître, 
stockages de produits inflammables, toxiques, comburants.….), 
l'état des différents stockages (nature, volume...), 

- les organes de coupure des alimentations en énergie et en fluides (électricité, gaz, air 
comprimé..), 

- les moyens de détection et de lutte contre l'incendie, 
- les réseaux d'eaux usées et les bassins de rétention des eaux pluviales. 

Article 7.2.5.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 
Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir 
des postes fixes et mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles 
si elles exercent une influence prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et 
à la gestion de l'alerte. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en 
aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

ARTICLE 7.2.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MESURES DE PRÉVENTIONS 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations et aux produits, permettant 
de limiter la probabilité d'occurrence d'une explosion ou d'un incendie, sans préjudice des dispositions du 
code du travail. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances. 
Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifiés dans l'étude de 
dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de 
l'article 422 de la norme NF C 15-100, version novembre 2008. 
Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants vagabonds et de la foudre. 
Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont 
été identifiés dans l'étude de dangers, au minimum : 
* appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils II (la lettre " D “ concernant les 

atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 
novembre1996 susvisé ; 

* ou disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes " 
protégées contre les poussières " dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent 
une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température d'inflammation 
en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel. Ce rapport est 
constitué des pièces suivantes : 

*__ l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 
l'électricité statique et des courants vagabondés : 

*__ l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 
dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 
Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation 
d'origine mécanique. 
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ARTICLE 7.3.2. REGISTRE DES INCIDENTS 

Tout événement susceptible de constituer Un précurseur d'explosion ou d'incendie est consigné dans un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise annuellement une 
analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition d'accidents. Cette analyse est 
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.3.3. LISTE DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maîtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 
opérations de maintenance qu'il y apporte. Elle est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 
Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de 
dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponibilité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est 
arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il 
justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.3.4. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCÉDÉS 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté 
de fonctionnement des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres 
sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. 
Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire 
doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.3.5, GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par 
l'exploitant dans le cadre d'un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à 
l'alinéa suivant. 
Ces anomalies et défaillances doivent : 

+ être signalées et enregistrées, 

+ __ être hiérarchisées et analysées, 

* et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou 
organisationnelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces 
différentes étapes sont consignées. 

ARTICLE 7.3.6. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine 
d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 
aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

ARTICLE 7,3,7. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 
Les installations électriques sont entretenues en bon état et contrôlées après leur installation ou suite à 
modification. Elles sont contrôlées périodiquement par une personne compétente, conformément aux 
dispositions de la section 5 du chapitre VI du titre Il de livre Il de la quatrième partie du code du travail 
relatives à la vérification des installations électriques. Une vérification de l'ensemble de l'installation 
électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très 
explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours 
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toute circonstance éloignés des matières 
entreposées pour éviter leur échauffement. 
Les dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail 

ARTICLE 7.3.8. VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. 
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ARTICLE 7.3.9. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 
l'article 7.1.1 en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un dispositif de 
détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 
L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de 
maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations 
classées. 
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3,10. EVENTS ET PAROIS SOUFFLABLES 

Dans les parties de l'installation recensées selon les dispositions de l'article 7.1.1 en raison des risques 
d'explosion l'exploitant met en place des évents / parois soufflables. 
Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à hauteur 
d'homme en cas d'explosion. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1, DisposiTiFs DE RETENTIONS 

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

Il. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé, 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par l'exploitant. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 
l'environnement, n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Il. Pour les stockages qui sont à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y 
versant. 

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme 
ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les mêmes règles. 

ARTICLE 7.4.2. DISPOSITIFS DE CONFINEMENT DES EAUX SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués 
lors d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou 
traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce 
confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. 
En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 
manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité 
spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en mesure de justifier 
à tout instant d'un entretien et d'une maintenance rigoureuse de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par 
ailleurs menés sur ces équipements. 
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En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 
confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d’un dispositif 
automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont 
portées. Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 
Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 
Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens 
mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition 
de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations 
de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuation divers, barrières 
anti-écoulement, etc.) 

ARTICLE 7.4.3. BASSIN DE CONFINEMENT 

De part la configuration du site et de sa déclivité, les eaux d'incendie devront être retenues par un système 
efficace, afin d'éviter tout déversement dans le plan d'eau et tout impact sur le ruisseau en sortie du site. 
L'exploitant mettra en œuvre, au plus tard pour le 31 juillet 2015, les propositions techniques proposées pour 
réaliser la rétention des eaux d'incendie et disposer d'une retenue d'environ 460 m5. 

ARTICLE 7.4.4, TUYAUTERIES 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux sont étanches et résistent à l'action physique et chimique 
des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes canalisations 
accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 7,5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 
l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.2. Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, 
les travaux de réparation où d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » pour une intervention sans flamme et sans source de chaleur et éventuellement d'un 
« permis de feu » pour une intervention avec source de chaleur ou flamme et en respectant une consigne 
particulière. Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures 
appropriées. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 
visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 
feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 
Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7,5,3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 
de lutte contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, 
robinets d'incendie armées, colonne sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques 
et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
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Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7.5.4. CoNsiGNES 

Article 7.5.4.1. Consignes d'exploitations 

Les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste détaillée des 
contrôles à effectuer en marche normale, au démarrage, lors de nettoyages, de périodes de maintenance, 
en fonctionnement dégradé, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations 
et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou 
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le 
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et 
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de 
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
Ces consignes prévoient notamment : 
+ __les modes opératoires ; 

* la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou 
traitement des pollutions et nuisances générées ; 

*__ le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 

* un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à l'état des 
Structures, afin de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des capacités de stockage ; 

*__ les conditions de conservation et de stockage des produits ; 

*__ l'obligation de disposer d'une procédure de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé de la 
manutention, de mettre hors tension tout appareil et tout équipement ne concourant pas à la bonne 
conservation des grains ; 

* l'obligation de réaliser à réception et avant le déchargement à un contrôle de température et d'humidité : 
* dans le cas d'un stockage prolongé des matières premières, l'obligation de réaliser une ronde 

hebdomadaire durant les périodes de réception et de manutention des produits, afin notamment de 
contrôler la température des produits stockés et la propreté ; 

* la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des 
dispositifs de rétention. 

Par ailleurs, les consignes de nettoyage précisent notamment les volumes et les surfaces à nettoyer, le 
personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa disponibilité, les modalités du contrôle 
et des vérifications de propreté qui sont au moins hebdomadaires pendant les périodes de manutention et de 
réception des produits. 

Article 7.5.4.2. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes indiquent notamment : 
- La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones doit faire l'objet d'un 

permis de feu, 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion : 

- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'obligation d'un permis de feu pour toutes interventions susceptibles de créer des points chauds dans 

les parties concernées de l'installation. Celui-ci est délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la 
personne qu'il aura nommément désignée ainsi que par le personnel devant exécuter les travaux: 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses, 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. 
- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident, 
- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement. 

ARTICLE 7.5.5, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire et saisonnier, reçoivent une formation spécifique sur les risques particuliers liés à l'activité de 
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l'établissement, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens 

d'intervention. L'exploitant mettra en place un plan de formation, régulièrement renouvelé et mis à jour. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 

ARTICLE 7.5.6, PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. 
Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX RUBRIQUES 2160 ET 2260 

Ce chapitre reprendre les dispositions « spécifiques » de l'arrêté ministériel du 18 février 2010 applicables à 
la rubrique 2260, de l'arrêté ministériel du 28 décembre 2007 (modifié par l'arrêté du 9 février 2010) 
applicables à la rubrique 2160 et non reprises dans les autres titres de l'arrêté préfectoral. 

ARTICLE 8.1.1. DÉFINITION D'UN siLo 

Le terme "silo" désigne l'ensemble: 
- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception; 

- des tours de manutention; 

- des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, 

transporteur à chaîne, transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des produits 

(en galerie ou en fosse), des équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, 
séparateurs magnétiques ou tout autre dispositif permettant l'élimination de corps étrangers); 

- des trémies de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par " silo plat " un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales 

retenant les produits inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par " silo vertical ", un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales 

retenant les produits supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 
On désigne par " boisseau de chargement ” ou " boisseau de reprise " la capacité de stockage située au- 

dessus d'un poste de chargement dont le volume est inférieur à 150 mètres cubes. 
" Par définition, une tente est constituée exclusivement de toiles souples (éventuellement des parois 
latérales semi-rigides métalliques), soutenue par une armature rigide légère. 
Par définition, les structures gonflables sont des surfaces couvertes par des éléments souples formant 
parois et couvertures supportés par de l'air sous pression directement sous l'enveloppe ou par l'intermédiaire 
d'armatures gonflables. 
La structure gonflable ou la tente ne couvre qu'un volume unique et ne contient aucune paroi rigide, à 
l'exception de dispositifs mobiles de retenue des grains dont la hauteur maximale ne doit pas dépasser trois 

mètres par rapport au sol. 

ARTICLE 8.1.2. RÈGLES D'IMPLANTATIONS 

Pour les nouveaux silos, les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos (à l'exception des 
boisseaux visés à l'article 8.1.1) sont implantées et maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une 
distance au moins égale à une fois la hauteur du silo. Cette distance n'est pas inférieure à 10 mètres pour 
les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de stockage et les tours d'élévation. " Les tentes et les 
structures gonflables sont implantées et maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au 

moins égale à une fois la hauteur de la structure. Cette distance n'est pas inférieure à 10 m. " 
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ARTICLE 8.1.3. PROPRETÉ- NETTOYAGE DES LOCAUX 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 
des poussières recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les 
canalisations, les appareils et les équipements. 
La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m2. 
La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes 
organisationnelles. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. Le nettoyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de 
très forte activité et cela est précisé à travers des consignes écrites. 
Le nettoyage est réalisé à l'aide d'appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité nécessaires pour 
éviter l'incendie et l'explosion. 
Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 
L'appareil utilisé pour le nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter 
l'incendie et l'explosion et est adapté aux produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de 
nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air comprimé fait l'objet de consignes 
particulières. 
Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au 
fonctionnement de l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les 
huiles et autres lubrifiants, etc. 
De plus, dans les silos combles et les silos plats, des écrans de cantonnement de poussières entre la tour et 
l'espace sur-cellules sont mis en place. 

ARTICLE 8.1.4, AIRE DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 
- Soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m5 (cette 

solution ne peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les 
milieux sensibles) ; 

- Soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les conditions 
prévues à l'article 3.2. 

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l'article 8.1.4 

ARTICLE 8.1.5. ÉLIMINATION DES CORPS ÉTRANGERS 

Les corps étrangers qui pourraient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et 
éliminés en amont des machines concourant à la transformation des produits mis en œuvre. 
Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au 
mieux les corps étrangers. 
S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers sont 
préalablement débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de 
frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique interne 
des produits. 

ARTICLE 8.1.6. SYSTÈME DE DÉPOUSSIÉRAGE 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les émissions de poussières des systèmes d'aspiration, éviter 
une explosion ou un incendie dans une installation de dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs 
conséquences lorsqu'ils se produisent. Il s'agit de l'une ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement 
des réseaux, dispositifs de découplage de l'explosion, dispositifs d'isolation de l'explosion, arrosage à l'eau. 
Pour les silos disposant d'installations d'aspiration : 

* ces installations sont asservies au fonctionnement des équipements de manutention conformément 
à l'article 8.1.11 ; 

* les centrales d'aspiration (cyclones, filtres) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont 
protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne : les filtres sont sous caissons 
qui sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur ; 

* les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont 
dimensionnées et 
conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières ; 

* le stockage des poussières récupérées respecte les prescriptions de l'article 8.1.9 : 
* en cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant s'assure auprès du constructeur que ces systèmes 

sont 

* utilisables dans des zones où peuvent apparaître des explosions. 
Dans les silos existants : 

* ne disposant d'aucune surface soufflable/évent de décharge sur une tour de manutention en béton : 
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* ne respectant pas une distance, entre les cellules de Stockage, la tour de manutention du ou des 
silos (à l'exception des boisseaux visés à l'article 8.1.1) et les limites de propriété, au moins égale à 
une fois la hauteur du silo, avec un minimum de 10 mètres pour les silos plats et 25 mètres pour les 
autres types de stockage et les tours d'élévation, un système de dépoussiérage est mis en place a 
minima sur les équipements de manutention et les équipements associés. 

ARTICLE 8.1.7. EMISSION DE POUSSIÈRES 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces opérations. 
Les sources émettrices de poussières (jetées d'élévateur ou de transporteur) sont capotées. Elles sont étanches ou munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de transport de l'air poussiéreux. Ce 
système d'aspiration est proportionné au Système de manutention et est adapté en cas de modification des 
capacités de ce dernier. 
L'exploitant veille à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

ARTICLE 8.1.8. STOCKAGE DES POUSSIÈRES 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente 
d'élimination ou d'utilisation : 

*__ Soit dans des capacités extérieures aux capacités de Stockage et distinctes de ces derniers ; 
*__ soit dans des cellules ou boisseaux — découplés et éventés — intégrées au silo mais n'ayant aucune 

Connexion avec les cellules contenant les produits (pas de continuité des stockages ou des organes 
de transport) ; 

*__ soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations ; 
*__ soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation d'un 

nuage de poussières. 
Pour les nouveaux silos, les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur. 

ARTICLE 8.1.9, SURVEILLANCE ET CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux d'humidité, 
température, etc.) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz 
inflammables où une auto-inflammation. 
Dans le cas d'un stockage prolongé, la température des produits stockés susceptibles de fermenter est 
contrôlée par des systèmes adaptés et appropriés (sondes thermométriques où caméras thermiques). 
Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au-dessus 
de leur pourcentage maximum d'humidité. 
Les relevés de température et d'humidité à réception et dans le cas d'un stockage prolongé, font l'objet d'un 
enregistrement. 

ARTICLE 8.1.10. FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS DE TRANSFERT DES GRAINS 

Les équipements/matériels mécaniques sont protégés contre la pénétration des poussières, ils sont 
convenablement lubrifiés. 
Les installations de dépoussiérage, élévateurs, transporteurs ou moteurs sont asservis à des dispositifs 
permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et sont reliés à une alarme sonore ou 
visuelle. 
Le fonctionnement des équipements de manutention est asservi au fonctionnement des installations de 
dépoussiérage si elles existent : ces équipements ne démarrent que si les systèmes de dépoussiérage 
fonctionnent, et, en cas d'arrêt, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la 
vidange terminée ou après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 
Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 
détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de bandes. 
De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. Ces capteurs 
arrêtent l'installation après une éventuelle temporisation limitée à quelques secondes. 
" Les bandes de transporteurs respectent la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes NF EN 
12881-1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de la 
flamme). Cette disposition n'est applicable aux installations existantes qu'en cas de remplacement d'une 
bande de transporteurs. " 
Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière 
à assurer une vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 
Les gaines d'élévateur sont munies de regards ou de trappes de visite, Ces derniers ne peuvent être ouverts 
que par du personnel qualifié. 
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ArTicLe 8,1.11. MESURES DE PROTECTIONS 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter les effets 
d'une explosion et d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail. Il 
assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, 
séparateurs, broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une 

aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter les émissions de poussières inflammables. 
L'exploitant met en œuvre les moyens techniques pour réduire les effets des explosions et éviter leur 

propagation par : 
+ la mise en place de surfaces éventables ou un dimensionnement des équipements qui résiste à 

l'explosion ou la mise en place de dispositifs de suppression de l'explosion ; 

+ la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une 

canalisation ou par une alimentation ou la pose d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 
Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme. 

Si des filtres à manche sont identifiés par l'étude de dangers comme pouvant être à l'origine d'un accident 
majeur ils sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure du possible, ne 

débouchent pas sur des zones où peuvent circuler des personnes, qu'il s'agisse du personnel du site ou des 

riverains. 
Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions 

de poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de 
fonctionnement et l'arrêt de l'installation. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : 

elles ne démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système 
d'aspiration, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée, ou 
s'arrête en cas d'arrêt du système d'aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 

ARTICLE 8.1.12. VENTILATION DES CELLULES 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation-vidange en 
phase de vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit est inférieure à 3,5 cm/s de manière à 
limiter les entraînements de poussières. 
Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous 

réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussière énoncées à l'article 3.2. 

ARTICLE 8.1.13. CHARGES ÉLECTROSTATIQUES 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter toute 
accumulation de charges électrostatiques. 
Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des 
conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont conformes 
aux normes en vigueur. 

ARTICLE 8.1.14. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés à la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, parties 
métalliques...) sont mis à la terre, conformément aux règlements et normes applicables, compte tenu 
notamment de la nature explosive ou inflammable des produits, et reliés par des liaisons équipotentielles. 
Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure de 
protection contre la foudre sont interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur. 
Les vérifications périodiques de l'équipotentialité et du système de protection contre la foudre sont 
effectuées selon les normes en vigueur 

A proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils 
sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt 
par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de 
degré REI 120 et El 120. 

ARTICLE 8.1.15, ReLais 

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les installations est 
assujettie à la réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis en place ne peuvent pas 
entraîner un incendie ou un risque d'explosion de poussières. Dans ce cas, les installations sur lesquelles 
est implanté l'antenne ou le relais font également l'objet d'une étude indiquant les caractéristiques du 

système de protection contre les chocs de foudre à mettre en place. Le système de protection contre les 

chocs de foudre est installé à l'implantation de l'antenne. Il est conforme à la norme NF EN 62305-3. 
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CHAPITRE 8.2 CHAUFFERIE 

ARTICLE 8.2.1, RENDEMENTS ET CONTRÔLES 

Le rendement des chaudières, ainsi que les équipements dont elles sont pourvues sont conformes aux 
prescriptions des articles R.224-20 à R.224-30 du Code de l'Environnement. Les contrôles sont effectués 
conformément aux articles R.224-31 à R.224-41 du Code de l'Environnement. 
L'exploitant d'une chaudière mentionnée à l'article R. 224-21 doit faire réaliser un contrôle périodique de 
l'efficacité énergétique de celle-ci par un organisme accrédité dans les conditions prévues par l'article R. 
224-37. 
Le contrôle périodique mentionné à l'article R. 224-31 comporte : 

* Le calcul du rendement caractéristique de la chaudière et le contrôle de la conformité de ce 
rendement ; 

* Le contrôle de l'existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle ; 

* La vérification du bon état des installations destinées à la distribution de l'énergie thermique situées 
dans le local où se trouve la chaudière, 

* La vérification de la tenue du livret de chaufferie prévu par l'article R. 224-29. " Ces contrôles 
périodiques sont effectués à la diligence et aux frais de l'exploitant de l'installation thermique. 

La période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans. Les chaudières neuves font l'objet d'un 
premier contrôle périodique dans un délai de deux ans à compter de leur installation. 
L'exploitant conserve un exemplaire du rapport de contrôle pendant une durée minimale de cinq années et 
le tient à disposition des agents mentionnés à l'article L. 226-2. 

ARTICLE 8.2.2. MESURES DE SÉCURITÉ 

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à 
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment 
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie, doivent être implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 
A l'extérieur de la chaufferie sont installés, et clairement repérés : 

* une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible 

* un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible 
. un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente 
La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage 
ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et 

ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure 
(E130), munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter au minimum les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : matériaux incombustibles, stabilité au feu de degré une heure, couverture 
incombustible. 
Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le 
système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont 
utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les 

effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance...). 

ARTICLE 8.2.3. AccEssIBILITÉ 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de 

commande, de régulation, de contrôle et de sécurité ainsi pour permettre une exploitation normale des 
installations. 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 
desservie, sur au moins une face, par une voie engin où par une voie échelle si le plancher haut du bâtiment 
est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
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ARTICLE 8.2.4. ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 

Un dispositif de coupure manuelle indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 
l'extérieur du bâtiment abritant les chaudières pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de 
la chaudière. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans les consignes d'exploitation, doit être placé : 

*__ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 
+ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou de stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte ou fermée. 

ARTICLE 8.2.5. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 

ARTICLE 8.2.6. ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 
sécurité. Le réglage et l'entretien des installations se feront soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces 
opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur 
les appareils de filtration et d'épuration. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

ARTice 8.2.7. CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie 
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en 
combustible des appareils de combustion. 
L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du 
bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures 
précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de 
fonctionnement de l'installation. 
En cas d'anomalies provoquant un arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouillage 
intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination et acquittement des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le 
site. 

ARTICLE 8.2.8. LIVRET DE CHAUFFERIE 

L'exploitant tient à jour un livret de chaufferie qui comprend, notamment, les renseignements suivants : 
* nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de l'installation et, éventuellement, de l’entreprise 

chargée de l'entretien, 
* caractéristiques du local «chaufferie», des installations de stockage du combustible, des 

générateurs de l'équipement de chauffe, 
* caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, mesures prises pour assurer le 

stockage du combustible, l'évacuation des gaz de combustion et la température à leur débouché, le 
traitement des eaux, 

*__ désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle, 
*__ dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique, 
*__ conditions générales d'utilisation de la chaleur, 
*_ résultat des contrôles et visa des personne ayant effectué ces contrôles, consignation des 

observations faites et suites données, 
*__ grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitation, 
* __ consommation annuelle de combustible, 
* indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des appareils de réglage 

des feux et de contrôle, 
* indications des autres travaux d'entretien et opérations de nettoyage et de ramonage. 

Cette prescription est applicable à l'installation de combustion même si celle-ci n'est pas dans un local 
chaufferie. Seules les caractéristiques du local n'ont pas à être indiquées pour cette installation. 

ARTICLE 8.2.9. CHAUFFAGE 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 
systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 
d'exploitation. 
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Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 
les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). En particulier, 
les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 
S1 dO (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Arricce 9,1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
Surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2, COoNTRÔLES ET ANALYSES, CONTRÔLES INOPINÉS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, et en application des 
dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement, l'inspection des installations 
classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée où non, par un organisme tiers choisi par 
elle-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi que 
l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le 
contrôle de l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. 
Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Une mesure des émissions atmosphériques, au niveau des lignes de transformation des céréales, sera 
effectuée une fois par an. 

ARTICLE 9,2,2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l'article 4.1, sont munies d'un 
dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé chaque mois. Des compteurs annexes sont installés 
en tant que de besoin afin de suivre la consommation d’eau sur les différents postes de production. 
Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. Toute dérive dans la consommation 
d'eau est analysée par l'exploitant, et des mesures correctives et préventives adaptées sont mises en 
œuvre. 

ARTICLE 9.2,3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Une mesure des rejets eaux usées aux points de rejets n°1 et 3 tel que défini à l'article 4.3.5 sera effectuée 
une fois par an. 

ARTICLE 9.2.4, SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Sans objet. 

ARTICLE 9.2,5. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est 
prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues. 
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 
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ARTICLE 9.2.6. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle 
sera effectué, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra 
demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2. notamment celles de 

son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour 

l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses 
installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Elles sont tenues à la disposition permanente de l'inspection des installations classées et conservées cinq 
ans. 

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.5. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du chapitre 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui 

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Sans objet. 

Arricee 9.4.2, SURVEILLANCE PÉRIODIQUE DU SOL ET DES EAUX SOUTERRAINES 

Sans objet. 

ARTICLE 9.4.3, RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ D'AUTORISATION 

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de la publication au Journal Officiel de l'Union Européenne 

des décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique 

principale de l'établissement (n°3642), un réexamen des prescriptions de l'arrêté d'autorisation est réalisé 

dans les conditions définies aux articles R.515-70 à R.515-73 du code de l’environnement. 

TITRE 10 - ECHÉANCES 

  

  

  

  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 

1704 no ne as ra de Cp | 01 décbre 201 
3.2.4 Accessibilité sécurisée au conduit n° 4 31 juillet 2015 

4.3.5  |nstallation d'un décanteur - déshuileur au point de rejet n°3 31 juillet 2015 

743 Mettre en œuvre les solutions techniques proposées pouf 31 juillet 2015         a rétention des eaux d'incendie 
  

    

TITRE 11 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 11.1 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
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ArricLe 11.1.1, Sancrions 

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, le titulaire de la présente autorisation s'expose 
aux sanctions administratives et pénales prévues par le code de l'environnement. 

ARTICLE 11.1.2, NoriFicaTION 

Le présent arrêté sera notifié à la société DFP Nutraliance par la voie administrative. 
Une copie sera adressée : 
-_ à la mairie de Saint-Ybard ; 

- au groupement de gendarmerie de la Corrèze ; 

-_ à la direction départementale des territoires de la Corrèze; 

- à la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze ; 
- à la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé ; 
- à l'Unité Territoriale 19 de la DRAC (Architecture et Patrimoine) ; 
- au service départemental d'incendie et de secours ; 

- au service interministériel des affaires civiles et économiques de défense et de la protection civile ; 
-_ à la direction régionale des affaires culturelles du Limousin (DRAC); 

-_ à l'institut national des appellations d'origine ; 
- à la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) du Limousin ; 

-_ à l'unité territoriale de la Corrèze de la DREAL du Limousin à Brive-la-Gaillarde. 

\ 

ARTICLE 11.1,3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente : 

-__ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 

raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du ode de l'environnement, (article 211 de la loi 

Grenelle 11) dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 

ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 11.1.4, AFFICHAGE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent 

arrêté mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affiché en mairie de Saint-Ybard pendant une durée minimum 

d’un mois. 

Le maire de Saint-Ybard fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la Corrèze 
l'accomplissement de cette formalité, 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société DFP Nutraliance. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Salon-La- 
Tour, Condat-Sur-Ganaveix, Uzerche et Saint-Ybard. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société DFP Nutraliance dans 
deux journaux diffusés dans tout le département. 

Arricee 11.1.5. Exécurion 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Corrèze, le Directeur régional de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement du Limousin et l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Tulle, le D g NOV. 2014 
Le préfet, 

    
Ga DAVERTc:1 

Pace 37 De 89



  

ANNEXE - PLAN DE SITUATION   
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